
RÉUNION DE MISE EN CHANTIER

Projet :	(nature des travaux, site des travaux)

Lieu de la rencontre :	Date :	Heure :

ORDRE DU JOUR
1.	Identification des personnes présentes et rôles et responsabilités des intervenants
	M
	-
	gère les immeubles qui sont la propriété de (la SHQ, ou organisme);

	Directeur de l’OMH
	-
	assure le lien avec les locataires;

	Téléphone :: 
	-
	ne prend aucune décision à caractère technique (ex. : équivalences);

	
	-
	assume un rôle administratif;

	
	-
	Effectue les paiements sur recommandations.

	
	
	

	M
	-
	assure la partie administrative

	Chargé de projets
	-
	conserve la garantie d'exécution;

	Téléphone :: 
	-
	rédige les modifications aux contrats;

	Cellulaire :
	-
	recommande les paiements après vérification (quittance) et approbation des professionnels;

	
	-
	

	M (professionnel)
	-
	assume la responsabilité des travaux avec l’entrepreneur;

	Téléphone ::
	-
	s’assure de la conformité des travaux avec les plans et devis et du respect de l’échéancier convenu;

	Cellulaire :
	
	tient les réunions de chantier et en rédige les comptes-rendus;

	
	-
	rédige, vérifie et approuve les demandes de changements et de paiement;

	
	-
	fait l’inspection finale des travaux;

	
	-
	complète le certificat de réception des travaux.

	
	
	

	Entrepreneur (et contremaître de chantier)
	-
	exécute tous les travaux conformément aux plans, devis et directives de chantier;

	Adresse
	-
	soumet et fait approuver un échéancier des travaux;

	Téléphone :
	-
	coordonne le travail des sous-traitants;

	Cellulaire :
	-
	s’assure que le matériel approuvé et nécessaire est livré à temps;

	
	-
	s’assure de la qualification de la main-d’œuvre;

	
	-
	s’assure du respect des règles de la sécurité en tout temps;

	
	-
	fournit l’ensemble des cautionnements, garanties, assurances et permis exigés;

	
	-
	exécute, sur demande des professionnels, des travaux supplémentaires, moyennant des coûts vérifiés et acceptés.


2.	Documents demandés:	- Copie de l’Avis d’ouverture de chantier à la CSST
	à l'entrepreneur 	- Assurances
	- Copie du permis de construction
	- Copie de la licence d’entrepreneur
	- Liste complète des dessins d’atelier vérifiés
	- Échéancier des travaux
	- Liste des sous-traitants et fournisseurs
	- Ventilation complète des travaux.

3.	Horaire des travaux, échéancier et méthode d’exécution.
4.	Accès au chantier
Coordination entre le maître d’ouvrage, le chargé de projet, l’entrepreneur et le professionnel.
5.	Stationnement, voie d'accès, conteneur à déchets, énergie.
6.	Qualité d'exécution exigée des travaux.
Explication des plans, des détails et des devis
7	Demandes de paiement
Fréquence des demandes, retenues, quittances exigées, formulaire utilisé et ventilation de travaux.
8	Demandes de changement
Procédures administratives, formulaire, coût de la main-d’œuvre.
9	Fin des travaux
Liste des déficiences, correction de déficiences, Certificat de réception des travaux, garantie annuelle et retenue.
10	Questions d'ordre technique et autres sujets
État des lieux avant le début des travaux;
Nettoyage final.
11	Prochaine réunion de chantier
Date, heure et endroit de la prochaine réunion de chantier, le cas échéant.





PROFESSIONNEL, titre
Date

















Veuillez aviser le signataire de toute erreur ou omission pouvant être contenue dans ce rapport pour que la correction appropriée soit apportée.
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